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Le 29 Juin 2009 

 
 

 
 
 
 
 
 

La crise ?   
Une chance et une opportunité ! 

 
 

Les répercussions favorables de la crise sur l’immobilier en France 
 

 
« Les crises successives, subprimes d’abord puis financières et enfin économiques 
ont apporté un assainissement,  voire une amélioration du marché immobilier et de 
son financement en France.  
 
La crise des subprimes qui a débuté en juillet 2007, a provoqué un arrêt brutal de 
l’envolée des prix que connaissait l’immobilier français depuis 10 ans, +150 % depuis 
1998, alors que les revenus n’augmentaient que de 25% durant cette même période. 
 
La crise financière qui a suivi et atteint son paroxysme en août 2008 avec la faillite 
d’institutions bancaires, a provoqué une chute historique des taux d’intérêts, -300 
points de base en un an et un retour aux règles prudentielles des banques dans la 
distribution de crédit. 
 
La crise économique, qui découle des 2 précédentes, oblige, en début d’année 2009, 
le gouvernement à mettre en place un plan de relance en faveur des accédants à la 
propriété dans le neuf, avec pour objectif de débloquer la chaîne du logement 
sérieusement grippée en France depuis près de 30 ans. 
 
CAFPI privilégie le scénario de début de sortie de crise pour le dernier trimestre 2009 
considérant que des frémissements de retour de la demande sont perceptibles 
depuis le printemps. » 
 

Philippe Taboret 
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Les nouveaux paramètres de marché 
 
La crise a profondément changé le paysage du marché immobilier. Les cartes ont été 
redistribuées et des joueurs ont quitté la partie. 
 
Le rapport des Français avec leurs banquiers s’est détérioré. Et c’est aux banquiers de  
réinventer la relation avec leurs clients. 
  
Les aspirations des Français, en terme de logement, changent aussi. L’accession à la 
propriété devient un droit fondamental et une priorité nationale.  
Les demandes en zones urbaines s’intensifient ce qui crée une « offre durablement 
insuffisante » qui stabilise les prix et implique un allongement de la durée des crédits. A 
l’heure actuelle, le prix d’un bien immobilier est égal, en moyenne, à cinq années de 
revenus. Alors que très récemment encore il équivalait à trois années.  
 
 
Les banques retrouvent confiance après deux années de défiance : 
 
�� Début 2007 , l’avant crise : 

�� beaucoup de demandes, d’accords et de concurrence entre banques. 
 

�� Eté 2007-2008, la crise des subprimes : 
�� l’inquiétude des acheteurs pour l’immobilier génère une baisse des demandes ; 
�� les banques reviennent à des règles prudentielles pour les crédits, mais les dossiers 

engagés sont finalisés. 
 

�� Automne-hiver  2008, la crise financière : 
�� la perte de confiance des clients vis-à-vis des banques entraîne un effondrement de 

la demande ; 
�� les affaires ont du mal à se boucler (relais), le marché se fige. 

 
�� Printemps 2009 , le plan de relance et la chute des taux : 

�� retour de la demande en attente ; 
�� le marché immobilier (neuf) se débloque ; 
�� quelques banques réagissent. 

 
�� Rentrée 2009 , le retour de la confiance : 

�� pour les acquéreurs accédants et investisseurs, 
�� pour les banques qui retrouvent de la liquidité et ont besoin de produire, 
�� pour l’immobilier ancien (sur les marchés tendus) qui bénéficie de la reprise du neuf. 
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Les taux peuvent-ils être encore plus favorables, j usqu’où ?  

 
Le pouvoir d’achat immobilier des acquéreurs est revenu au niveau de février 2007. Entre 
octobre 2008 et juillet 2009 à montant d’échéance et durée de remboursement identiques, 
soit 1000 euros sur 20 ans, la capacité moyenne d’emprunt a augmenté de 14.54%. Le taux 
fixe moyen a baissé de 1,61 pour s’établir à 4,00% en moyenne. L’économie réalisée sur le 
coût du crédit  est de 20978 euros. 
 
Nous devrions observer une tendance encore baissière  après l’été, période propice aux 
tensions sur les marchés financiers, et retrouver des taux moyens à 20 ans inférieurs à 4% 
sur le dernier trimestre 2009. 
 
 
Les prêts à taux révisables challengent-ils les prê ts à taux fixes ? 
 
Prenons l’exemple d’un emprunt nominal de 200 000 € sur une durée de 25 ans. Et 
comparons les performances respectives d’un emprunt à taux fixe hors assurance de 4,40% 
et celles d’un emprunt à taux révisable hors assurance (le taux de départ du prêt est de 
3.47%, fixe un an puis révisable capé plus ou moins 1 Indexé sur l’Euribor 1 An.)  
 
Nous constatons même que dans le cas le plus pessimiste, le coût total du prêt immobilier 
est inférieur au prêt à taux fixe. Et c’est sur le coût total que nous pouvons réellement 
affirmer que les prêts à taux révisables sont intéressants. 
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Les primo accédants font-ils le printemps du marché  ? 
 
Oui, ce sont les grands gagnants de l’année 2009 par le nombre et l’ampleur financière sans 
précédent des mesures gouvernementales mises en place dans le cadre de : 

· de la Loi Boutin ; 
· de la Loi TEPA ; 
· du plan de soutien à l’immobilier ; 
· de la loi de finances 2009 ; 
· et de la loi de finances rectificative 2009. 

 
En ont découlé :  

· le crédit d’impôt sur les intérêts d’emprunt de la résidence principale ; 
· la réforme de l’Assurance Emprunteur ; 
· l’augmentation des revenus pour les prêts aidés ; 
· le dispositif Scellier ; 
· le doublement du PTZ dans le neuf et l’allongement des durées de remboursement ; 
· l’éco prêt à taux zéro ; 
· l’allongement des prêts relais et l’exonération sur les plus values de cessions 

immobilières ; 
· l’extension du Pass Foncier aux logements collectifs. 

 
L’activation transversale de ces lois par le courtier CAFPI fait de l’acheteur, et plus 
particulièrement  du client « type » CAFPI primo accédant, le grand bénéficiaire des aides de 
l’état en faveur de l’accession à la propriété. On le voit à travers l’évolution du pouvoir 
d’achat immobilier du client « type » CAFPI (un jeune couple de 32 ans avec un enfant, 
primo accédant sans apport personnel, mais qui rêve d’une maison neuve, dont les revenus 
nets mensuels sont de 3.000€/mois et des charges de prêts personnels de 300€/mois)  
 
Histogramme des lois, mesures et plan en faveur de l’immobilier 
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Quels sont les éléments de réassurance propres à dé cider l’acheteur ? 
 
Le pouvoir d’achat est revenu à son niveau d’avril 2007. Le renforcement des assurances 
spécifiques dédiées à l’achat immobilier, notamment les solutions CAFPI participant à mieux 
assurer ou garantir les emprunteurs : 

- la délégation d’assurance et la couverture des risques aggravés ; 
- l’assurance chômage, la garantie revente, la garantie décès accidentelle ; 
- la resolvabilisation par le rachat de crédits : crédit pour tous. 

 
Comment s’informer mieux et plus vite par l’apport des nouvelles technologies ? 
 
Avec l’adaptation du site www.CAFPI.fr à l’iPhone, leader incontesté des téléphones 
portables nouvelle génération, CAFPI prouve une nouvelle fois qu’elle est en pointe pour 
répondre à l’exigence de ses clients, demandeurs d’une information rapide et complète quel 
que soit le mode de contact préféré : relation directe en agence, téléphone, Internet ou, 
aujourd’hui, Smartphone. 
De même CAFPI met à la disposition de son réseau des outils de communication en temps 
réel, permettant à ses courtiers exclusifs d’avoir accès, en toutes circonstances, à leur 
espace professionnel, à leurs propres bases de données, calculettes et outils de simulation. 
A terme ils pourront  personnaliser leur interface client à leur région pour annoncer 
nouveautés et événements spécifiques. 
Enfin, pour les partenaires agents immobiliers et professionnels de la vente c’est la 
possibilité d’étudier et de valider la demande de prêt d’un client acquéreur dès la visite du 
bien envisagé. 
Cette fonctionnalité est simultanément disponible à l’international, CAFPI Angleterre étant 
accessible sur www.CAFPI.co.uk et très prochainement CAFPI Luxembourg sur 
www.CAFPI.lu. 
Au-delà des choix technologiques, CAFPI rend accessible au plus grand nombre tout un 
bouquet des produits et services : CAFPI.fr, créditpourtous.com, vitae-assurances.com. 
Ses clients ont ainsi accès à des offres de prêts actualisés au taux du jour, des calculettes 
spécifiques, des simulations personnalisées d’emprunt, des offres de rachats de crédits, 
d’assurances emprunteurs… Avec un répertoire élargi, CAFPI s’affirme plus que jamais 
comme le N°1 des opérateurs sur le marché des prêts  immobiliers. 
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CAFPI a été le premier à obtenir des banques les ta ux les plus bas pour ses 
clients 
 
 « Il y a plus de 36 ans, j’ai créé CAFPI pour rendre le crédit immobilier plus simple et plus 
accessible. Pour qu’un futur propriétaire trouve au même endroit toutes les solutions qui lui 
permettent de réaliser son rêve. » 

Elie ASSOULINE, Président Fondateur 

 

Une activité historique de courtier 
 
1971 : création de CAFPI  
Après quelques années d'immobilier, Elie Assouline décide de créer CAFPI (Conseil à 
l'Accession et au Financement en Prêts Immobiliers) à Sainte-Geneviève-des-Bois, berceau 
de la maison individuelle. Le courtage en crédit immobilier est né. C'est une véritable 
révolution qui s'opère dans l'esprit de tous les intervenants. Banques et professionnels de 
l'immobilier sont séduits par l'esprit pionnier et offensif d'Elie Assouline, rejoint par son frère 
Maurice en 1975. 
 
1986 : le réseau se met en place  
En plein boom de l'immobilier, l'affaire prend un premier tournant. Des spécialistes du 
financement se joignent aux frères Assouline. Trois agences, véritables « maisons de 
prêt » sont alors créées à Paris, Champigny et Nice. Encouragé par ses partenaires et 
porté par un dynamisme contagieux, le modèle fonctionne si bien qu‘un véritable réseau 
d'agences se met en place dans les plus grands pôles de développement économique de 
France. 
 
1993 : Création de VITAE Assurances filiale de serv ices opérationnels du groupe 
CAFPI. 
Courtier en assurance emprunteur, VITAE Assurances exerce son activité dans le domaine 
des assurances de prêts immobiliers, comme CAFPI dans celui du crédit.  
 
Les tarifs de la dizaine de compagnies avec lesquelles VITAE Assurances travaille sont 
actualisés et négociés en permanence, permettant à la société de conseiller ses clients en 
toute objectivité. Devenue, aujourd’hui, un acteur majeur du secteur de l’assurance, la 
société met en place plus de 25 000 nouveaux contrats chaque année. Elle dispose de son 
propre site Internet : « vitae-assurances.com ». 
 
Avril 2000 : la dimension Internet 
Alors que de nouveaux opérateurs s'intéressent au courtage en prêts immobiliers sur 
Internet, Elie et Maurice Assouline créent  www.cafpi.fr. Ces autodidactes n'ont pas la 
prétention de faire de leur entreprise une « star du web », mais de l'imposer comme le 
véritable spécialiste du financement des particuliers en France. 
 
Aujourd’hui, alors que le marché du crédit a considérablement évolué, CAFPI est devenu un acteur 
respecté et incontournable, qui joue un rôle moteur auprès de la profession. Pour s’imposer 
comme l’un des principaux distributeurs de crédits en France, les dirigeants se sont attachés à 
mettre en place, avec leurs équipes, une stratégie fondée sur la qualité et la performance.  
 
Les partenariats avec 110 banques européennes, auprès desquelles la centrale de 
négociation CAFPI en direct, permet d’offrir à ses clients les taux les plus bas et par là 
même, à prix d’acquisition égal, de réduire leurs mensualités de remboursement. 
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Octobre 2005 : Crédit pour tous, le financement hor s critères 
Après avoir constaté que 30 % des Français sont refusés ou écartés de l’accession à la 
propriété, CAFPI  propose d’élargir les conditions d’octroi des crédits par une analyse plus 
personnelle des capacités de remboursement des  clients. Ainsi naît « Crédit pour tous », 
dédié au financement des emprunteurs hors critères et à la restructuration de dettes. 
 
 
2008 : CAFPI ouvre une agence au Maroc  
Après l’Angleterre et le Luxembourg, CAFPI compte rapidement étendre son activité vers 
d’autres pays comme la Belgique, l’Espagne et l’Italie. 
 
2009 : passage en Société Anonyme à Directoire et C onseil de Surveillance. 
CAFPI avait jusqu'alors le statut de Société en nom propre exploitée par son fondateur Elie 
Assouline. Au vu du développement de l’entreprise, de sa gestion et de l’évolution 
nécessaire de ses process et services, cette structure juridique se révèle aujourd’hui 
inadaptée. 
C’est  pourquoi il a été décidé de changer son statut en optant pour celui d’une Société 
anonyme à directoire et conseil de surveillance. 
 
Elie Assouline nommé à la présidence du conseil de surveillance, assurera la pérennité de 
l’entreprise et le maintien de la totalité des emplois du Groupe. 
 
Maurice Assouline assumera les fonctions de président du directoire,  
 
Une direction juridique sera créée avec la nomination d’un commissaire aux comptes. 
 
Le capital reste détenu à 99% par la famille Assouline, avec une ouverture possible à ceux 
qui ont participé au développement de l’entreprise CAFPI, salariés et partenaires. 
 
A moyen terme, CAFPI optera pour un partenariat visant à lui apporter la synergie 
industrielle nécessaire à l’évolution de son métier de courtier en prêts, avec l’ambition de 
conforter son leadership d’activité. 
 
 
 
 

Cafpi en bref…  
 
Créé en 1970, Cafpi est le leader des courtiers en prêts immobiliers du marché. 
Employant plus de 1.000 personnes, Cafpi est présent, via ses 130 agences 
succursales, dans toute la France & Dom-Tom et le Maroc. En 2008, Cafpi a 
réalisé plus de 25.000 dossiers pour 4.55 milliards d’euros de crédit. Le métier 
de courtage en prêts immobilier est en plein essor puisque 25% des crédits en 
France se font via un courtier. Grâce à ses volumes, Cafpi obtient des 110 
banques partenaires avec lesquelles il travaille en permanence des conditions 
particulièrement avantageuses dont il fait bénéficier directement ses clients. 
Cafpi est également présent sur le Web avec son site www.cafpi.fr ainsi que ses 
différents sites spécialisés ; www.cafpi.net pour l’international, www.vitae-
assurances.com pour les assurances, www.votrepret.com pour les prêts en ligne et 
www.creditpourtous.fr son offre de rachats de prêts. 

 


